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1 : FORMATION THÉORIQUE : 

L’Auto-École Le Bruant dispose de tous les aménagements nécessaires pour les élèves en situation 
d’handicap :


	 - Largeur des portes aux normes, 

	 - toilettes aux normes, 

	 - espace réserver pour un fauteuil dans la salle de code. 


L’enseignant sera à la disposition de l’élève afin de lui permettre d’entrer et sortir de l’Auto-École.

L’auto-école Le Bruant accompagne l’élève pour l’inscription à l’ETG adapté.


2 : FORMATION PRATIQUE : 

L’Auto-École Le Bruant pourra dispenser la formation pratique aux élèves en situation de certains 
handicaps, permettant l’usage d’un véhicule à boîte automatique. 

3 : ENGAGEMENT DE L’AUTO-ÉCOLE : 

L’Auto-École Le Bruant s’engage à accompagner tout élève ou non de l’agence à s’orienter vers une École 
de Conduite adaptée à ses besoins.


